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Rapport annuel du conseil d’établissement 2024-2025
 
MOT DE LA PRÉSIDENTE 
Tout d’abord, je tiens à remercier les membres du Conseil d’établissement pour l’engagement dont ils font preuve tout au long de l’année.  
De plus, je souhaite souligner le travail des membres du conseil d’administration de la cafétéria Soleil. Grâce à eux, nos élèves ont accès à de bons repas chauds.  
Finalement, le personnel scolaire a réussi à offrir des services de qualité aux élèves malgré un manque de personnel. Je tiens à reconnaître leur travail qui permet à nos enfants d’évoluer dans un milieu scolaire stimulant.  
 LES MEMBRES 2024-2025 
Les membres parents et de la communauté : 
· Geneviève Massé, membre parent (présidente)
· Ismaël Dufour, membre parent (vice-président) 
· Patrick Jodoin, membre parent 
· Karine Lafrance, membre parent
· Maggy Brunelle , membre parent
· Véronique Martin , membre parent
· Jacob McDuff, représentant de la communauté
Les membres du personnel scolaire : 
· Frédéric Marcil, enseignant
· Isabelle Comtois, enseignante
· Claudine Berthiaume, enseignante  
· Julie Bélanger, technicienne au service de garde 
Les rencontres se tiennent en présence du directeur de l’école, monsieur Hugo Leroux. 
 LE CALENDRIER DES RENCONTRES 2024-2025 

21 octobre 
16 décembre  
17 mars  
14 avril  
9 juin  

 LES DÉCISIONS DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  
Le conseil d’établissement a adopté : 
· Les règles de la régie interne du conseil d’établissement et le calendrier des rencontres du conseil 
· Le budget annuel de fonctionnement du conseil d’établissement 
· Le rapport annuel de l’école pour l’année 2023-2024 
· L’actualisation du projet éducatif de l’école 
· Le budget annuel révisé de l’établissement 2024-2025 
· La consultation obligatoire auprès des élèves 
· Les règles de fonctionnement du service de garde pour l’année 2025-2026 
· Le budget initial pour l’année 2025-2026 
· Le plan de lutte contre la violence et l’intimidation  
· Le rapport annuel du conseil d’établissement  
· Un soutien financier à la cafétéria Soleil 
Le conseil d’établissement a approuvé : 
· Les entrées et les sorties éducatives ou culturelles  
· Le contenu en orientation scolaire et professionnelle 
· Les différentes campagnes de financement 
· La contribution financière des parents  
· La liste du matériel d’usage personnel pour l’année  
· L’horaire de l’école pour l’année 2025-2026 
· Le temps alloué pour les matières obligatoires et à option 
· Les décisions en lien avec les photos scolaires et des finissants  
· Proposition d’activités parascolaires aux élèves 
· L’aménagement de la cour d’école 
 Le conseil d’établissement est consulté sur :  
· Les orientations de l’école concernant la communication avec les familles  


 Le conseil d’établissement est informé : 
· Des différentes consultations faites pour le Plan d’engagement vers la réussite du Centre de services. 
· Les différents projets qui sont réalisés en classe ainsi qu’au service de garde  
· Des travaux effectués par le comité de parents du centre de service  
· Les projets, les campagnes de financement, le menu, l’inspection ainsi que des besoins de la Cafétéria.  
· La politique 219  
· Des objectifs, principes et critères de la répartition des ressources 2025-2026 
· Les critères de formation des groupes  
· Les critères d’affection du personnel enseignant  
· Suivi du projet éducatif  

Geneviève Massé
Présidente du conseil d’établissement  
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